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Monsieur le Directeur général délégué, 

Dans le cadre du programme national d’inspection et de contrôle des établissements médico-sociaux prenant en charge 
des personnes en situation de handicap, une inspection a été réalisée au sein du foyer d’accueil médicalisé « Espace 
Sésame » (N°FINESS 770018729) le 9 janvier 2025 par l’Agence régionale de santé Île-de-France (ARS) et le Conseil 
départemental de Seine et marne. 

 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l’administration, je vous ai adressé le 9 avril 2025 le rapport que m’a remis la mission d’inspection, ainsi que 
les 9 prescriptions et 9 recommandations que j’envisageais de vous notifier (cf annexe). 

Vous m’avez transmis le 30 juin 2025 des éléments de réponse détaillés, ce dont je vous remercie  

Je note que des corrections ont été apportées concernant les mesures suivantes :  

Prescription 4 : Mettre en place des procédures dédiées en cas de chute d’un résident 

Prescription 7 : Se doter de matériel d’oxygénothérapie et d’aspiration  

Prescription 9 : Assurer, et contrôler que le réfrigérateur dédié aux médicaments thermosensibles soit 
exclusivement réservé à cet usage. 

Le fait d’avoir opté pour la mise en place d’un plan d’action détaillé incluant des responsables, des objectifs précis et 
daté, montre votre investissement à la suite de l’inspection. il ressort dans les 6 prescriptions maintenues, 90% des 
éléments ont déjà été transmis. 

Cependant, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, des actions correctrices restent nécessaires. 

Aussi, je vous notifie à titre définitif 6 prescriptions et 3 recommandations maintenues en annexe du présent courrier et 
portant sur les points suivants : 

– La gouvernance management et stratégie et plus précisément le projet d’établissement 

– La gouvernance et l’animation des instances, en lien avec le fonctionnement du CVS 

– La gestion des risques, des crises et des événements indésirables avec l’opérationnalité des  Retex 

– Prise en charge-Soins en lien avec la gestion des stocks de médicament et la garantie que le logiciel permet 

d’inclure des informations relatives au handicap du résident 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de la 
présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
https://citoyens.telerecours.fr  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur général adjoint, l’expression de ma considération distinguée. 

Cabinet du Directeur général 
Inspection régionale autonomie santé 
 
Délégation départementale de Seine et Marne 
 
Conseil départemental de Seine et Marne 
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Affaire suivie par : 
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Saint Denis, le 03 septembre 2025 

Réf :2025-IDF-00002 
 

Objet : lettre de décisions - Inspection du 09/01/2025 au sein du foyer d’accueil médicalisé « Espace Sésame » 
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Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 

 

 

██████████████████ 

Copie : 
   

Directrice 
FAM Espace Sésame 
17 rue Raymond Counil 
77500 Chelles 


















